
BESOIN 
D’INFORMATIONS 

COMPLÉMENTAIRES ? 

Un conseiller spécialisé est à votre disposition pour 
répondre à vos questions sur le calcul de votre 

régularisation de charges.

Voici son numéro : 

02 48 25 99 41

Retrouvez-nous sur
franceloire.fr 

Les charges locatives sont des dépenses liées à 
l’utilisation de votre habitation. 

Elles intègrent à la fois vos consommations personnelles 
liées à l’occupation de votre logement :  chauffage, 
consommation d’eau ...) mais aussi les dépenses 
communes réparties entre les locataires de votre 
résidence.

1   Espaces verts

2   Entretien et nettoyage 

3  Eau 

Notice explicative

LA RÉGULARISATION
DES CHARGES

4  Chauffage 

5  Ordures ménagères 

 6  Stationnement 

Notes : 
............................................................................
............................................................................
............................................................................
............................................................................
............................................................................
...........................................................................
............................................................................
............................................................................
...........................................................................
...........................................................................

La 
régularisation 
des charges, 
C’EST QUOI ?  
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  Les charges globales 
   Vos charges locatives
   Vos consommations individuelles
   Vos provisions déjà versées
   Votre solde

COMMENT EST CALCULÉ  

votre 
décompte 
individuel ?
Tous les locataires paient chaque mois un loyer ainsi 
que des charges locatives (ou provisions).

Chaque année, à la même période, vous recevez votre 
décompte individuel pour comparer les dépenses 
réelles avec les provisions déjà versées. 

Voici donc un exemple de décompte type. 

Les natures des dépenses changent d’un programme 
immobilier à un autre, car vos équipements ne sont pas 
identiques.

Conservez soigneusement votre 
décompte de charges, il vous permet de 
suivre vos consommations et de gérer 
au mieux votre budget.

Vous rencontrez des difficultés de 
paiement ? Contactez sans attendre 
votre conseiller social et recouvrement. 
Il étudiera votre situation. 

   Retrouvez son numéro de téléphone 
        directement sur votre avis de 
        régularisation.

1
La colonne « clef de répartition » : en fonction du 
type de dépenses, la règle de répartition des frais 
entre les locataires varie selon la surface utile, 
corrigée ou habitable de votre logement.

• « ch général » ou « ordures mé » : la surface 
corrigée, ou surface utile.
• « chauffage » : la surface habitable.
• « ascenseurs » : la surface corrigée ou utile pour 
les locataires pouvant avoir l’usage de l’ascenseur.
• « unité » : le nombre de logements.
• « station » : le nombre de stationnements loués 
(si vous en louez un).
• « spécial » : le nombre de logements équipés du
gaz cuisine pour certains programmes.
• « cons E.F, E.C » : La consommation eau froide, 
eau chaude ; pour le chauffage, la consommation 
ressortissant de votre comptage individuel.

2
La colonne « dépenses totales » correspond 
aux dépenses récupérables de votre ensemble 
immobilier dont votre bailleur a avancé le 
règlement.

3
La colonne « votre quote-part » correspond au 
montant à votre charge après répartition, en 
fonction de votre occupation sur la période.

4 A - B = solde de votre régularisation de 
charges. 

Si la différence est 
négative, elle viendra 
en déduction de 
votre prochain loyer.

Si elle est positive, 
elle sera ajoutée 
à votre prochaine 
échéance.

5
La colonne « relevé de compteur individuel » 
indique le ou les fluide(s) concerné(s) en 
fonction de votre résidence : eau chaude, eau 
froide, chauffage...

6
La colonne « ancien relevé » correspond 
au relevé de votre dernière régularisation 
de charges ou celui de votre état des lieux 
d’entrée si vous êtes entrés en cours d’année.

7 La colonne « dernier relevé » indique
le relevé pris en compte en fin d’année.

8 « votre consommation » en m3 pour l’eau, en 
KW pour le chauffage.

A - B = solde
(somme à ajouter ou à déduire)
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